
ÎIE lit tot.

SIIERRINGTON.
\cte 3 Geo. 4, c. 14, (pour le soulage-

ment de certaines personnes du Town-J
ship) (le Sherrington,) déclare Acte
public. 4 Guil. 4,t

SOLDATS.
Ordonnance pour punir plus etlicace-

ment ceux qlmii induisent les Soldats à
déserter.

Utn certain Acte lu Parlement Impérial,
amendé.

Ceux qui s'efforceront le faire déserter
les soldats pourront étre poursuivis de-
vant trois Juges de Paix du District
o l'offense aura été commise.

Pénalité et manière <le la mettre à effet.
Les poursuites devront être commencées

dans les six mois après l'offense.
Cette Ordonnance est rendune permanente

par, S3

SOUS.
Ordonnance pour empêcher la fabrique,

P'imoportaîtion ou circulation frauduleuse
dles sous ou monnaies de cuivre falsi-
fiés.

Quels sous pourront étre importés on faI
biriqunés en cette Province.

Les monnaies ou représentations <le va-
lotir (tokens) illégalement fabriquées
ou importées seront confisquées.

Le contrevenanît sera passible <'une pé-i
nal ité.

Comment cette pénalité serà mise à effet.
Les Officiers (e Douane pourront saisir

telles monnaies.

Ce qu'il sera fait des monnaies qui seront
en la possession <le tout autre que le

p)ropriétaire.
Pénalité pour offrir des monnaies illé-

gales.
Comment on disposera (les pénalités.
Et comment elles seront appliquées.
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